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Avant-propos

Partenaire des fédérations pour un
encouragement ciblé de la relève

Ce ne sont pas les «meilleurs»,mais les

«plus doués» qu’il s’agit de repérer.

Mais comment faut-il s’y prendre

pour y parvenir et comment les aider

par la suite? Comment  faire pour

mettre positivement sport d’élite et

école en harmonie? Pourquoi ne pas

seulement prendre en compte les ré-

sultats obtenus en compétition pour

procéder à une sélection? Pourquoi

convient-il de confier le secteur de la

relève aux «meilleurs» entraîneurs?

Quels sont les objectifs poursuivis par

la planification de carrière et comment régler les points concernant

la prévention de la santé? La spécialisation doit-elle être précoce?

Comment les mesures d’encouragement de la relève sont-elles fi-

nancées?

Cette brochure a pour objectif de répondre à ces questions et à

d’autres, également essentielles. Elle se propose aussi de dévoiler

les voies à suivre pour aider les jeunes talents de façon efficace.Elle

doit servir de référence aux fédérations sportives du pays.

Au cours de ces dernières années, de nombreuses fédérations ont

revu leurs structures, notamment en ce qui concerne l’encourage-

ment de la relève.Elles se sont fixé des objectifs portant sur 4,8,voi-

re 12 ans et ont recherché les mesures à prendre aujourd’hui pour

que les jeunes les plus doués connaissent le succès demain.

Les jeunes sportifs talentueux s’enthousiasment facilement, et ils

sont spontanément disposés à faire ce qu’il faut pour progresser.

Mais ils ont besoin de notre aide pour y parvenir. N’hésitons donc

pas à investir dans l’avenir du sport suisse et de ses futurs cham-

pions!

Au niveau de la compétition, le sport de la relève bénéficie du sou-

tien de Swiss Olympic et de l’Aide sportive, complété par les pres-

tations J+S de la Confédération et du «pour cent» culturel de Mi-

gros. Nous sommes partenaires! N’hésitez pas à nous contacter!

Lukas Zahner, docteur en lettres
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Simon Ammann, double champion olympique de saut à skis à Salt Lake City 2002.

Beaucoup d’athlètes de la relève sont

prêts à s’enthousiasmer pour l’avenir et

à tout mettre en œuvre pour réussir.

Pour y parvenir, ils ont besoin de notre

aide.



Introduction

L’encouragement de la relève:
tâche de gestion!

D’une façon générale, la Suisse est favo-

rable à l’éclosion et au développement

des jeunes talents dans tous les domai-

nes de la culture. Les enfants et les ado-

lescents doués pour le sport doivent

donc pouvoir s’émanciper eux aussi.

Mais cela ne justifie pas la réussite à

n’importe quel prix. Le respect d’une

éthique conciliable avec la pratique du

sport des jeunes n’est, en effet, pas seu-

lement lié au fait de savoir si les exigen-

ces requises par la performance sont ac-

ceptables ou non au plan biologique.Le

domaine de la compétition des jeunes

doit aussi et surtout être placé sous le

contrôle de la pédagogie, de la psycho-

logie génétique et de la médecine.

L’entraînement de la relève se différen-

cie profondément de celui des sportifs

de haut niveau adultes. Il se caractérise

notamment par une progression à long

terme. Un de ses principaux objectifs

vise la création de conditions favorables

au développement progressif de la ca-

pacité de performance. Il n’a donc pas

l’exploit ni les titres internationaux pour

objectifs prioritaires.C’est le long terme

qui occupe, pour lui et les jeunes qui le

pratiquent, le devant de la scène et qui

constitue la clé de voûte de la réussite

sportive future.

Swiss Olympic fait appel aux finances

de l’Aide sportive pour apporter son ap-

pui aux fédérations dans le domaine de

l’entraînement de la relève orienté vers

le haut niveau, et ceci en étroite colla-

boration avec la Confédération. A l’ave-

nir, ce secteur du sport de la relève bé-

néficiera de prestations accrues de la

part de J+S, de la totalité de celles de

l’Aide sportive et, aussi, de montants is-

sus du «pour cent» culturel de Migros.

Les entraîneurs qualifiés engagés dans

ce secteur seront rétribués en consé-

quence.

5Swiss Olympic Association
Encouragement de la relève

Pour Swiss Olympic et pour l’Aide
sportive, l’encouragement de la
relève est réellement une tâche
de gestion.



Enfants et adolescents 
au centre des préoccupations

Le mouvement, le jeu et le sport sont

l’expression de la joie de vivre et, en

même temps, un important moyen

de développement pour les enfants

et les adolescents.

Des expériences de jeu et de mouve-

ment multiples sont d’une utilité irrem-

plaçable pour le développement phy-

sique de l’enfant, mais également pour

son éclosion mentale,affective et socia-

le.

Au cours des premières années de sa

vie, l’enfant apprend à connaître ce qui

l’entoure par le biais de la perception et

du mouvement. C’est par le canal des

expériences motrices qu’il fait au cours

des premières années de son existence

qu’il développe ses facultés sensori-mo-

trices. Le mouvement, le jeu et le sport

lui permettent de découvrir son corps

et ses richesses.Le mouvement s’exerce

et fait plaisir.

L’expérience de la réussite corporelle

permet à l’enfant de prendre confian-

ce en soi.

L’enfant éprouve certains besoins mo-

teurs fondamentaux comme, par

exemple: marcher, se balancer, sautiller,

déraper, glisser, rouler, grimper, voler,

lancer des objets, les attraper et les re-

lancer, se mesurer à d’autres, rivaliser

avec eux.

L’expérience motrice acquise au

cours des premières années de la vie

constituent, pour l’avenir, une base

de réussite décisive dans le sport,

mais aussi dans les autres activités

courantes.

La motricité fait partie intégrante du dé-

veloppement de l’enfant.Elle est en cor-

rélation avec tous les autres domaines

caractéristiques de la personnalité: per-

ception, cognition, langage, émotivité,

comportement social par exemple.

Nous n’avons donc pas le droit de consi-

dérer l’amélioration motrice de l’enfant

dans l’unique perspective de la promo-

tion sportive, mais dans celle de son

évolution globale.

Les enfants doivent pouvoir vivre au

mieux leur besoin naturel de mouve-

ment.

La fascination du jeu  et la faculté de

pouvoir se mouvoir soi-même doivent

aider les enfants à mieux se connaître et

à mieux découvrir leur environnement.

C’est surtout par le biais de jeux dyna-

miques adaptés à leur âge qu’il convient

d’améliorer la qualité de leur motricité.

L’exemple de proches ou d’autres per-

sonnes de référence qui aiment se mou-

voir agit également positivement sur

leur comportement moteur. Mais l’am-

bition démesurée de certains parents

sportifs peut aussi aller à fin contraire:

dépassant leurs possibilités, elle éveille

parfois, chez eux, la crainte de l’échec,

freine par le fait même leur besoin na-

turel de mouvement et aboutit à un blo-

cage plutôt qu’à l’éclosion attendue.

Le monde de l’enfance est un monde

en mouvement. Malheureusement, les

enfants grandissent la plupart du temps

dans un milieux planifié et organisé par

des adultes pour les adultes.

Le monde du mouvement destiné

aux enfants se rapetisse de jour en

jour, parce que les adultes transfor-

ment progressivement les espaces

d’action, de jeu et de sport tels qu’ils

les désirent en des lieux de repos 

inertes et sans âme.

Les enfants vivent souvent dans des ap-

partements et au centre d’un environ-

nement partiellement,voire totalement

hostiles au mouvement (défense de fai-

re du bruit,danger du trafic routier,pan-

neaux d’interdiction tels que “Défense

de pénétrer sur le gazon!“ ou “Football

interdit!“,obligation de rester assis à l’é-

cole, etc.)

Diverses études tendent à démontrer

que, du point de vue des enfants, le

sport doit satisfaire à cinq conditions:

Maîtrise (apprentissage ou améliora-

tion des habiletés, buts à atteindre,

etc.)

Condition physique (se mettre en for-

me, s’améliorer, etc.)

Intégration sociale (être au milieu

d’amis, se faire des amis, faire partie

d’un groupe, etc.)

Plaisir («fun»)

Tension / aventure (défi, action, exci-

tation, etc.)

Les enfants abandonnent le sport (actif )

lorsqu’ils n’y trouvent plus l’ensemble

de ces cinq points.

Pourquoi les enfants font, et ar-
rêtent de faire du sport?

Les enfants et leur 
environnement

Les parents sont des exemples

Besoin de mouvement 
des enfants

Besoins moteurs fondamentaux

Swiss Olympic Association
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Elément 1Un environnement favorable au mouvement

de mouvement, de jeu et de sport

pour développer leur personnalité;

d’activités sportives et autres,

adaptées à leur âge et conçues en

fonction de leurs besoins;

de participer personnellement à la

vie sociale et communautaire,dans

le cadre du club par exemple;

d’éprouver qu’une participation ba-

sée sur la créativité est une plus

grande source de joie qu’une

consommation purement passive;

de parents et d’enseignants com-

préhensifs, qui favorisent le plaisir

qu’ils prennent au mouvement et qui

leur permettent de satisfaire à leurs

besoins moteurs fondamentaux;

d’écoles ouvertes et non pas fer-

mées au mouvement et au sport;

d’espaces leur permettant,là où ils

habitent, de s’ébattre librement et

sans craindre de perturber leur en-

tourage (chambres conçues pour le

mouvement et non pas pour le repos

exclusivement par exemple).

un vaste champ de possibilités pou-

vant servir à aider les jeunes ta-

lents; les personnes qui approuvent

l’encouragement, dans tous les do-

maines de la culture, des jeunes par-

ticulièrement doués doivent admet-

tre que le sport en fait partie;

de multiples moyens, aux jeunes, de

mettre leur propre talent à l’é-

preuve, ce qui leur permet de péné-

trer à l’intérieur de zones extrêmes

susceptibles d’enrichir fortement

leur vie;

de quoi développer leur personna-

lité aux plans psychique et social.

des mesures propres à favoriser le

mouvement dans les espaces réser-

vés aux enfants:

• au foyer familial (agencement des

chambres d’enfants, équipement

des jardins et des appartements,

etc.)

• au jardin d’enfants (organisation

de pauses actives,équipement des

salles de classe)

• à l’école (organisation de pauses

actives, équipement des salles de

classe, mise à disposition de pro-

grammes de sport à option)

• dans les parcs publics (plans de cir-

culation et de situation propres

aux cités concernées, coins de jeu

pour les enfants, etc.)

un enseignement suffisamment pré-

coce et bien adapté au mouvement

et au sport par des spécialistes (ini-

tiation spécifique des parents, des

entraîneurs, des maîtres d’école en-

fantine et primaire, etc.); les maîtres

d’éducation physique devraient pou-

voir enseigner dans les écoles pri-

maires déjà ;

la transmission, aux parents, ensei-

gnants, politiciens et entraîneurs,

d’une information appropriée per-

mettant de favoriser le comporte-

ment moteur des enfants (besoins

moteurs fondamentaux);

un intérêt accru de la part des milieux

de l’enseignement,de la formation et

de la recherche.

un appui inconditionnel au sport de

base de la jeunesse, car c’est de lui

que dépend l’avenir du sport de

compétition;

des actions de détection et d’encou-

ragement des jeunes talents bien

structurées et menées au moment

opportun;

la mise en place d’une orientation de

carrière destinée aux jeunes compé-

titeurs;

la transmission, aux parents et aux

enseignants, d’une information au

sujet des chances et des risques liés à

la compétition pratiquée sous assis-

tance professionnelle;

la création d’espaces propices au

sport de haut niveau destinés aux en-

fants et aux adolescents désireux d’y

accéder.

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:

de la part de la famille, de l’éco-
le et des autorités:

L’encouragement 
de la relève attend:

7Swiss Olympic Association
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Les enfants ont besoin L’encouragement 
de la relève offre:

L’enfance est 
un âge idéal pour 
apprendre.



L’école et le sport sont 
dans le même bateau

De nombreux enfants et adolescents

voient leurs activités basées sur le mou-

vement diminuer d’année en année.

Leur santé se détériore elle aussi tou-

jours plus. Simultanément, l’enseigne-

ment du sport et de l’éducation phy-

sique passe petit à petit au second plan

et son utilité est remise en cause.

Nos enfants et nos adolescents ont de

toute évidence besoin d’un nombre

plus élevé d’activités sportives ou im-

pliquant le mouvement, à l’école no-

tamment. Cette affirmation trouve sa

justification autant dans la santé que

dans le sport.

Les fondements d’une future carrière

sportive de haut niveau s’acquièrent

alors que les enfants sont encore en

âge scolaire, voire préscolaire. L’en-

seignement du mouvement et du

sport ne débute jamais trop tôt.Tout

au plus est-il parfois inadapté.

En plus de ce qui est demandé à leurs

camarades du même âge, les jeunes

sportifs d’élite doivent répondre, eux,

aux exigences de l’entraînement et de

la compétition. L’obtention de perfor-

mances de premier plan par de jeunes

sportifs de la relève requiert générale-

ment un surcroît de volonté,de concen-

tration, d’efforts physiques et de temps

disponible. Il ne suffit plus d’être talen-

tueux, aujourd’hui, pour réussir sur la

scène internationale.

Dans certains sports, il n’est pas rare

de voir, actuellement, les jeunes

champions s’adonner d’ores et déjà à

un entraînement biquotidien. Cela

étant, nous sommes en droit de nous

demander si, en Suisse, cette exigen-

ce correspond bien aux possibilités

dont dispose notre jeunesse et,si oui,

quelles sont les conditions qui peu-

vent permettre d’y satisfaire.

Une importance toujours plus gran-

de devra être accordée, à l’avenir, à

l’extension du réseau des écoles et

des classes sportives à tous les ni-

veaux.

Une brochure intitulée « Possibilités

scolaires offertes, en Suisse, aux jeu-

nes sportifs de haut niveau » peut

être obtenue auprès de Swiss Olym-

pic.

Peu importe sous quelle forme elle se

présente, la coopération entre l’école et

le sport d’élite permet à la pratique

sportive et à la formation scolaire d’é-

voluer  le plus possible en bonne har-

monie 

La question décisive qu’il convient de

se poser ne doit pas être: «Sport d’é-

lite ou école?» Il convient par contre

de rechercher la meilleure façon de

faire évoluer de pair avec succès éco-

le et sport d’élite.

Swiss Olympic Association
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Introduction

Elément 2 Ecole et sport d’élite

La compréhension de l’é-
cole pour le sport d’élite

est à la base de l’encoura-
gement de la relève.



Elément 2Ecole et sport d’élite

d’un climat favorable à la perfor-

mance sportive dans des écoles

adaptées; les écoliers les plus doués

pour le sport devraient pouvoir bé-

néficier d’un  statut de «surdoués» et

bénéficier, comme c’est le cas pour

les jeunes artistes, de la compréhen-

sion et de l’aide du corps enseignant

de même que de mesures concrètes

de soutien discutées et prises de cas

en cas. Cela suppose une collabora-

tion étroite entre sportifs, entraî-

neurs, responsables scolaires et pa-

rents,et une analyse approfondie des

besoins propres à chaque partie.

de conditions spéciales,offertes par

des écoles et internats sportifs,ou par

des classes pour jeunes sportifs ta-

lentueux;

Par exemple:

• collaboration entre les maîtres et

les entraîneurs

• harmonisation des moments cru-

ciaux pour l’école et pour le sport

• possibilité d’introduire 1 ou 2 uni-

tés d’entraînement par jour

• recherche de solutions souples:

prolongation de la durée scolaire

obligatoire, changement d’école

sans frais supplémentaires, etc.

• internats à plein temps ou à temps

partiel (avec hébergement et as-

sistance pédagogique)

• formation sportive de qualité don-

née par des entraîneurs compé-

tents, assistance dans les domai-

nes du diagnostic de la perfor-

mance et de la santé

de l’appui des milieux politiques,des

directeurs cantonaux de l’Instruction

publique ou du Département fédéral

de la défense, de la protection de la

population et des sports, destiné à

assurer la qualité de l’enseignement

sportif et à trouver des possibilités

d’intégration de jeunes sportifs d’éli-

te dans les écoles publiques (discus-

sion avec les responsables de la

Conférence des directeurs de l’Ins-

truction publique et de la Commis-

sion fédérale de sport).

une chance, aux jeunes particuliè-

rement doués pour le sport, de de-

venir des champions exemplaires

tout en menant à bien leur formation

scolaire.

le maintien de la 3e heure d’ensei-

gnement du sport dans les écoles

obligatoires;

l’élargissement des activités sporti-

ves scolaires à option;

la présence d’un personnel qualifié

(maîtres d’éducation physique) assu-

rant la qualité de l’enseignement du

sport, au niveau des premières clas-

ses primaires également (âge le plus

important pour l’apprentissage du

mouvement);

des dispositions spéciales au sujet

des jeunes doués pour le sport (sou-

plesse des programmes); par ex.:

création de jardins d’enfants sportifs,

prolongation de la durée de la scola-

rité obligatoire;

des modèles spéciaux de forma-

tion destinés aux jeunes doués pour

le sport; par ex.: classes (sportives)

spéciales, internats ou gymnases

sportifs régionaux;

une meilleure collaboration entre

les maîtres d’éducation physique des

écoles publiques, les sociétés et les

fédérations sportives. La mise en ré-

seau du sport scolaire et du sport as-

sociatif permettrait un suivi bien

meilleur des jeunes sportifs doués;

l’organisation, sous la direction d’ex-

perts, de concours de détection de

jeunes talents dans le cadre de l’é-

cole; ils devraient être mis sur pied en

collaboration avec les sociétés et fé-

dérations sportives.

une collaboration lors de la planifica-

tion et de la mise en œuvre de

concours de détection de jeunes ta-

lents;

une harmonisation entre les pro-

grammes d’entraînement et de com-

pétition et les exigences scolaires;

l’engagement d’entraîneurs quali-

fiés,engagement adapté en fonction

des horaires.

De la part des sociétés et des fé-
dérations sportives:

de la part des écoles publiques
et privées:

L’encouragement 
de la relève attend:

L’encouragement 
de la relève offre:

Les athlètes 
de la relève ont besoin:

9Swiss Olympic Association
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Détection des jeunes talents =
Recherche des «prédispositions»

Voici la définition que Winfried Joch

donne du «talent»:

«Peut être considéré comme étant

un talent ou comme ayant du talent

celui qui, en raison de prédisposi-

tions et d’une volonté de réussite

exceptionnelles, et en raison d’un

environnement social particulière-

ment favorable, obtient des résul-

tats nettement supérieurs à la

moyenne par rapport à ceux dont

sont capables les autres de son âge.

Un processus de développement du

don existant est à la base de cette

réussite. Le développement d’un

don doit être considéré comme un

processus évolutif dynamique d’ac-

compagnement pédagogique vo-

lontairement guidé par l’entraîne-

ment, et servant de point de départ

en vue de l’accession à un niveau de

performance (sportive) ultérieur

très élevé.»

Chaque sport a des exigences différen-

tes, exigences relevant aussi bien de la

coordination des mouvements, de la

condition physique que du psychisme.

Par ailleurs, nos enfants et nos adoles-

cents sont diversement dotés en capa-

cités et prédispositions physiques.

Avant de pouvoir dire qui a les qualités

requises pour la pratique de tel ou tel

sport, il faut d’abord connaître,de façon

aussi précise que possible, la nature de

ses exigences.

La pratique sportive moderne le prou-

ve: l’évaluation du talent est une entre-

prise très complexe.

Le rêve de beaucoup d’entraîneurs et

de responsables de fédération est de

parvenir à pronostiquer de façon sûre

quel jeune est un sportif d’élite en puis-

sance. Cela restera sans doute un rêve,

car plus la détection est précoce, plus

faibles sont les chances de parvenir à

repérer d’ores et déjà les plus doués.

Un des principaux problèmes ren-

contrés par la détection et la sélec-

tion des jeunes sportifs doués réside

dans le fait de parvenir à distinguer le

vrai talent du talent apparent; en

d’autres termes, de retenir non pas

nécessairement le «meilleur du mo-

ment», mais le plus fortement “pré-

disposé“.

Les meilleurs sont facilement recon-

naissables (liste des performances par

classes d’âge), ce qui n’est pas le cas de

ceux qui sont particulièrement pré-

disposés.

Il arrive malheureusement encore

fréquemment, aujourd’hui, que seu-

les les performances obtenues en

compétition servent de critère pour

détecter les jeunes talents.

Ce procédé aboutit généralement à des

conclusions unilatérales, erronées et

non représentatives (enfants et adoles-

cents précoces ou attardés, temps re-

quis par l’entraînement et la compéti-

tion par rapport à la performance réus-

sie, etc.).

Cela étant, nous recommandons de fai-

re appel aux critères suivants et de

procéder à une évaluation prenant en

compte les domaines spécifiques du

sport concerné:

1) Tests de motricité sportive (recen-

sement objectif des capacités de

condition physique et de coordina-

tion actuelles)

2) Habiletés propres à un sport donné

(appréciation subjective, par obser-

vation, faite par un entraîneur)

3) Appréciation d’entraîneur, échelle

d’appréciation du talent sportif (ap-

préciation subjective)

4) Comptabilisation du temps d’en-

traînement hebdomadaire/planifi-

cation par saisons et par années

(données de l’entraîneur)

5) Recensement des résultats obtenus

jusqu’à présent en compétition

(données de l’entraîneur)

6 Recensement de données d’ordre

médical, évaluation du niveau de

développement biologique. Avan-

tage ou désavantage, en matière de

capacité de performance,dû à un dé-

veloppement physique précoce ou

tardif (indications fournies par un

spécialiste en médecine)

7) Echelle d’appréciation concernant le

degré d’intérêt pour le sport,la vo-

lonté, l’évaluation de soi-même

(indications fournies par les jeunes)

8) Tests psychologiques: aptitudes à

accéder au niveau de l’élite (indica-

tions fournies par un expert en

psychologie)

9) Consultation des parents, aspects

sociaux (indications fournies par les

parents)

10)Aspects financiers (quels genres de

coûts font-ils leur apparition? Qui

prend en charge les frais inhérents

aux mesures d’encouragement de la

relève? Quelles bases légales y a-t-il

lieu de consulter et,éventuellement,

de coucher sur le papier?)

Swiss Olympic Association
Encouragement de la relève
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Elément 3Détection, sélection et encouragement des jeunes talents

de pouvoir procéder à une améliora-

tion opportune et variée de leurs fa-

cultés motrices;avant l’âge de l’école

obligatoire déjà, les jeunes doivent

bénéficier de possibilités de s’amé-

liorer (jardins de jeu, etc. – voir Elé-

ment 1);

d’experts capables de détecter et de

promouvoir d’autres jeunes talents

de leurs spécialités sportives respec-

tives;

de bénéficier, le cas échéant, d’une

sélection précoce des talents, pour

être formés à temps dans leurs sports

respectifs;

d’entraîneurs expérimentés, clair-

voyants et renonçant à une spéciali-

sation précoce motivée uniquement

par la perspective de succès rapides

obtenus en compétition;

d’appréciations ponctuelles honnê-

tes et transparentes de la situation,

appréciations faites par les entraî-

neurs ou d’autres experts.

la possibilité,à partir d’actions de dé-

tection et de sélection menées sur

une large échelle, de répartir les en-

fants et les adolescents dans des

groupes pratiquant la spécialité

sportive qui convient le mieux à leurs

goûts et aptitudes; cet objectif est le

plus important de ceux qui concer-

nent une sélection précoce des ta-

lents;

la possibilité de former des groupes

spécifiques de jeunes talents per-

mettant une formation polysportive,

variée et adaptée à l’âge et parve-

nant, ainsi, à éveiller et à maintenir

l’intérêt pour le sport.

des mesures de détection des jeunes

talents adaptées et autant que possi-

ble objectives, en lieu et place d’ac-

tions ponctuelles et peu fiables; il

convient de faire périodiquement le

point tout au long des différentes

étapes de la formation.

de bonnes connaissances tech-

niques dans le domaine de la sélec-

tion des jeunes talents: lors de l’ap-

préciation des qualités dont dispose

un enfant ou un adolescent, toute

une série de critères doivent venir

compléter l’avis donné par l’entraî-

neur (voir page 10). Cette exigence

nécessite la collaboration de diffé-

rents experts.

que le domaine de la détection, de la

sélection et de l’encouragement des

jeunes talents fasse partie intégrante

des programmes de formation des

maîtres d’éducation physique

conçus par les centres universitaires

suisses.

de la part des responsables de la
formation des maîtres d’éduca-
tion physique:

de la part des entraîneurs et
d’experts divers:

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:

Les athlètes 
de la relève ont besoin

L’encouragement 
de la relève offre:
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L’encouragement 
de la relève attend:

Plutôt que les meilleurs,
ce sont les enfants
«prédisposés» qu’il faut
trouver.



Les «meilleurs» entraîneurs 
au service de la relève

Dans le sport de la relève de haut ni-

veau, le bon entraîneur se distingue

davantage par ses compétences pé-

dagogiques et techniques que par la

moisson de médailles engrangée par

ses jeunes.

L’entraîneur de la relève ne devrait pas

avoir pour souci premier de pousser ses

jeunes aux limites de leurs possibilités,

mais d’élaborer pour eux et d’appliquer

avec eux des programmes à long terme.

Le respect d’une éthique conciliable

avec la pratique du sport de haut ni-

veau par des enfants n’est pas seule-

ment lié au fait de savoir si le degré

d’exigence inhérent à la compétition

correspond ou non à leurs âges

respectifs et à leur développement

biologique.

Le sport de compétition pratiqué par les

jeunes relève bien davantage d’une

responsabilité globale en matière de

pédagogie, de psychologie génétique

et de suivi médical.

Cela implique une qualification pous-

sée des entraîneurs engagés dans ce

secteur.

Seuls ceux qui disposent de solides

connaissances et d’une expérience

pratique suffisante peuvent assumer

des responsabilités et intervenir de

façon compétente dans le domaine

du sport de la relève de haut niveau.

La qualification technique, méthodolo-

gique et sociale dont dispose une mul-

titude d’entraîneurs de la relève n’est

souvent pas suffisante, à l’heure actuel-

le,et elle ne correspond pas aux respon-

sabilités engagées. C’est la raison pour

laquelle la formation des entraîneurs as-

sumée par Swiss Olympic implique, de-

puis 1999,un degré I spécifique de la re-

lève,degré dont la matière théorique et

pratique satisfait aux exigences du

sport juvénile de haut niveau.

L’objectif poursuivi par cette orienta-

tion est de former des entraîneurs com-

pétents et solidement armés pour rem-

plir au mieux les tâches difficiles qui leur

sont confiées.

La valeur de la profession d’entraîneur –

d’entraîneur de la relève notamment –

n’est encore que faiblement reconnue

au sein de la population. Swiss Olympic,

par son secteur de la formation intégré

à l’Ecole fédérale de sport de Macolin et

à l’Office fédéral du sport (OFSPO), s’ef-

force d’améliorer cette image (en obte-

nant la reconnaissance du diplôme en

question par l’OFFT par exemple).Ainsi,

de meilleurs horizons professionnels

devraient s’ouvrir aux entraîneurs de la

relève et les inciter à s’y engager.

«C’est à la base que doivent œuvrer

les meilleurs entraîneurs»

Il faut entendre, par-là, que les jeunes

doivent pouvoir bénéficier des entraî-

neurs les plus qualifiés. Les «meilleurs»

entraîneurs s’imposent par leur person-

nalité et par leurs compétences tech-

niques et sociales.Malheureusement,ils

retiennent moins l’attention que les en-

traîneurs de l’élite et ils ne bénéficient

pas, non plus, de tous les honneurs ac-

cordés à ces derniers. Il serait bon que

les fédérations réévaluent leur situation

et prennent éventuellement, à l’avenir,

les mesures qui s’imposent pour que les

«meilleurs» entraîneurs aient réelle-

ment envie de s’engager dans le secteur

de la relève.

Swiss Olympic Association
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Elément 4Formation de base et formation continue des entraîneurs

d’entraîneurs engagés, présentant

une forte personnalité, au bénéfice

d’une qualification technique in-

discutable et d’une grande expérien-

ce pratique;

d’entraîneurs engagés et prêts à as-

sumer leurs responsabilités, que ce

soit au plan de l’évolution sportive

ou à ceux de la formation scolaire ou

professionnelle, et ceci tout en

respectant l’environnement familial.

d’entraîneurs engagés, qui ne se dis-

tinguent pas seulement par leurs

qualifications techniques, mais éga-

lement par leur personnalité et leur

compétence dans le domaine social;

d’entraîneurs qui doivent contribuer,

tout en les respectant en tant que

personnes, à élargir leurs horizons.

la possibilité de discuter avec des pa-

rents, des enseignants, des maîtres

d’apprentissage et des athlètes de la

relève;

la création de liens sociaux entre

eux et des jeunes que caractérisent la

tolérance, la confiance et une grande

ouverture;

de nombreuses possibilités de for-

mation de base et de formation

continue offertes par Swiss Olympic

et son secteur spécialisé;

la récompense, par le biais de sub-

ventions d’encouragement de la re-

lève accordées par Jeunesse + Sport

et par Swiss Olympic, d’un travail de

qualité effectué avec les cadres de la

relève;

une profession, à terme, d’entraîneur

sportif de haut niveau ou d’entraî-

neur avec maîtrise fédérale.

que la continuité soit assurée dans

les domaines de la planification et de

l’application du travail de la relève,et

que des arrangements soient trouvés

pour que les jeunes concernés puis-

sent garder longtemps leurs entraî-

neurs et leurs personnes de référen-

ce;

une revalorisation de la profession

d’entraîneur et, plus particulière-

ment, de la profession d’entraîneur

de la relève (image, distinctions

éventuelles); lors de succès d’athlè-

tes d’élite adultes, l’action de leurs

entraîneurs de jeunesse doit être

évoquée en conséquence;

une équivalence dans la hiérarchie

des entraîneurs. L’entraîneur de la

relève mérite d’être placé sur un pied

d’égalité avec l’entraîneur de l’élite.

le développement de concepts

d’entraînement et la mise en œuvre

de mesures d’encouragement globa-

les.

une obligation de formation et 

de perfectionnement pour ceux

d’entre eux qui sont appelés à tra-

vailler avec les cadres supérieurs de

la relève;

la volonté affichée de s’engager

dans l’encouragement de la relève.

des créneaux de formation et de

perfectionnement destinés aux

maîtres d’éducation physique et

de sport enseignant dans les écoles

publiques (sensibilisation au domai-

ne du sport de compétition de la re-

lève et, en particulier, à la détection

des jeunes talents).

de la part des écoles supérieu-
res, des universités et de l’Asso-
ciation suisse d’éducation phy-
sique à l’école (ASEP):

de la part des entraîneurs:

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives pour les enfants
et les adolescents:

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives, pour les entraî-
neurs:

L’encouragement 
de la relève attend:

Les athlètes 
de la relève ont besoin:

L’encouragement de la 
relève offre aux entraîneurs:
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Les «meilleurs»
entraîneurs
appartiennent 
à la base.



Aider à reconnaître à temps 
les obstacles éventuels

Des objectifs intermédiaires con-

crets, fixés en accord avec l’entraî-

neur, doivent jalonner le parcours du

jeune sportif de la relève. Cela im-

plique une collaboration précoce en-

tre ce dernier, le responsable de l’as-

sistance aux athlètes au sein de la fé-

dération concernée - ou l’orienteur

professionnel de Swiss Olympic - et

les parents.

C’est le fait de repérer à temps les

obstacles qui font irruption sur la

voie suivie par les enfants et les ado-

lescents qui constitue un des objec-

tifs prioritaires de l’assistance sociale

et de la planification de carrière. Cet

engagement requiert des connaissan-

ces pédagogiques spécifiques de la part

des entraîneurs, de même que l’aide

d’experts des domaines de la finance et

de la gestion.

L’établissement d’un plan de carrière

sportive à long terme doit également

prendre les périodes de service mili-

taire en compte.

Dans le passé, de nombreux athlètes

d’élite ont connu, pendant les périodes

de service militaire - pendant l’école de

recrues notamment - des baisses de

forme nuisibles à la performance. Cela

étant, le Département fédéral de la dé-

fense, de la protection de la population

et des sports (DDPS) a élaboré, en étroi-

te collaboration avec l’Office fédéral du

sport de Macolin,un programme d’aide

aux sportifs d’élite en période de servi-

ce militaire.A l’heure qu’il est,les sportifs

de haut niveau faisant partie de la relè-

ve reçoivent, avec l’accord de leurs fé-

dérations respectives, une aide suscep-

tible de préserver l’évolution de leur

carrière. Ils peuvent, s’ils le veulent, par-

ticiper à un stage spécifique pendant

leur école de recrues (ER - stage de spor-

tifs d’élite). Au centre de son program-

me, en plus de l’entraînement propre à

chacun, on trouve un point traitant du

développement de la personnalité du

sportif et de ses connaissances en ma-

tière de sport.

Swiss Olympic Association
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découvrir à temps 

les obstacles qui 

obstruent le chemin.



Elément 5Assistance sociale et planification de carrière

de l’appui de leur famille;

d’être informés sur les possibilités

dont disposent Swiss Olympic et ses

partenaires dans les domaines de l’o-

rientation et de la consultation;

d’une planification d’entraîne-

ment et de carrière contenant les

aspects suivants:

• détection et analyse des problè-

mes lors d’un double engagement

sport / école ou sport / profession

• perspectives scolaires ou profes-

sionnelles et sportives

de connaître l’existence d’un cabi-

net de consultation juridique indé-

pendant des fédérations sportives

en cas de harcèlement sexuel.

du matériel d’information concer-

nant l’école, la profession et le sport

de compétition;

une orientation de carrière par des

experts, en collaboration avec d’au-

tres organisations partenaires;

un appui aux sportifs d’élite de la re-

lève qui désirent poursuivre,pendant

les périodes de service militaire, leur

entraînement et leur carrière sporti-

ve;

une planification de carrière à long

terme prenant en compte l’organisa-

tion de la vie après le sport de haut

niveau;

un cabinet de consultation juri-

dique indépendant des fédéra-

tions sportives en cas de harcèle-

ment sexuel. Swiss Olympic est l’ins-

titution de référence pour la société

chargée de la prévention dans le do-

maine des abus sexuels dans les as-

sociations de jeunesse et de sport.En

outre, le numéro de téléphone 147

répond 24 heures sur 24 aux appels

d’enfants et d’adolescents sujets à

des problèmes (Institution de réfé-

rence: Pro Juventute et ses partenai-

res).

qu’elle accepte que le sport d’élite

puisse être considéré comme une

«profession à terme»;

une organisation chargée, dans les

cas de situations litigieuses, de dé-

fendre les droits des enfants et des

adolescents 

un engagement scolaire ou profes-

sionnel compatible avec la pratique

du sport;

l’établissement d’un programme de

travail présentant suffisamment de

temps libre pour répondre aux exi-

gences du sport (entraînement, re-

pos, récupération).

l’assurance d’une continuité dans

l’encouragement et d’une planifica-

tion d’entraînement, de compétition

et de carrière à long terme;

de la compréhension pour les fluc-

tuations de forme dues à la crois-

sance ou à des blessures;

l’établissement d’un diagnostic de

carrière: planification de carrière -

éventuellement avec tests d’aptitu-

de professionnelle et de personnalité

- sur la base de discussions impli-

quant l’athlète, les parents, l’entraî-

neur, le maître de classe, le maître

d’apprentissage,d’autres spécialistes

peut-être.

une intégration intelligente du jeu-

ne sportif dans la structure du servi-

ce militaire, et un appui conséquent,

également pendant l’école de re-

crues,apporté au développement de

la carrière sportive des jeunes les

plus doués.

de la part du DDPS:

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:

de la part de l’école ou de la pla-
ce d’apprentissage:

de la part de l’opinion publique:

L’encouragement 
de la relève attend:

par le canal de Swiss Olympic et
de ses partenaires:

Les athlètes 
de la relève ont besoin:

L’encouragement 
de la relève offre:
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Les principes éthiques 
d’un sport d’élite humain obligent

Tous les adultes engagés dans le do-

maine de l’entraînement des jeunes de

la relève doivent faire en sorte que le

processus de performance de haut ni-

veau, dans lequel ils sont engagés,

respecte les règles d’une éthique ap-

propriée, à savoir qui accorde au déve-

loppement de la personnalité du jeune

sportif la place voulue, et qui situe à un

juste niveau la prise de risques phy-

siques par rapport à l’âge et à la maturi-

té de l’organisme

La promotion du sport de compéti-

tion de la relève implique la respon-

sabilité d’une prévoyance consé-

quente, en matière de santé, de la

part de la médecine du sport.

Une assistance soutenue et globale,

dans le domaine de la promotion des

jeunes sportifs, accorde une grande

importance, à côté de la surveillance

médicale, aux mesures d’interven-

tion pédagogiques et psycholo-

giques

Il est indispensable de prévoir la mise en

place de mesures de soutien, notam-

ment dans le domaine de l’évolution de

la carrière, de même que dans celui qui

implique les secteurs physique,intellec-

tuel et professionnel. En général, leur

mise en œuvre peut être assurée par le

club, l’école et la famille.

En fin d’adolescence, des prestations

relevant de l’orientation et de l’assis-

tance professionnelles sont elles aus-

si nécessaires

Ces mesures n’ont pas pour but de rem-

placer l’appui apporté par la famille,par

l’école et par le club, mais de les com-

pléter et de les coordonner.

Swiss Olympic Association
Encouragement de la relève
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L’encouragement de la
compétition d’élite par les

jeunes est lié à la
responsabilité

qu’implique le suivi médi-
cal en matière de santé.



Elément 6Médecine, sociopédagogie, psychologie

de parents, d’entraîneurs et de

conseillers qui ne poursuivent pas

des buts de domination égoïstes,

mais qui acceptent de subordonner

leur action aux règles de l’éthique

tout en assumant leurs pleines

responsabilités vis-à-vis des enfants

et des adolescents;

de l’aide sociale de la famille, du

club, de la fédération et de l’école;

d’une assistance appropriée, globa-

le et correspondant à leurs besoins

dans les domaines médico-théra-

peutique, pédagogique et psycholo-

gique;

en accord avec leurs parents et leurs

conseillers, d’une formation dans les

domaines de la diététique et des sup-

pléments alimentaires;

en accord avec leurs conseillers, d’u-

ne information en matière de pré-

vention dans le domaine du dopage.

l’assurance d’une assistance médica-

le et psychologique de qualité en

matière de sport dans l’ensemble du

pays;

des possibilités de consultation

dans les domaines de l’alimentation

et de la prévention du dopage et de

la toxicomanie (spécialistes de la dié-

tétique,bureau de prévention du do-

page).

dans toutes les fédérations sportives,

des possibilités de consultation et

d’assistance médico-thérapeu-

tiques et pédago-psychologiques

adaptées aux besoins des enfants,

des adolescents et des entraîneurs;

une évaluation des aptitudes de l’en-

fant et de l’adolescent à la perfor-

mance sportive, aptitudes vues sous

les aspects de la psychologie et de la

médecine du sport; les risques inhé-

rents à la santé doivent être dans tou-

te la mesure du possible écartés et les

surcharges de l’appareil locomoteur

évitées;

une orientation des objectifs de re-

cherche psychologique et médicale,

en matière de sport, adaptée à

chaque spécialité et,même,à chaque

discipline; les spécialistes de la mé-

decine et de la psychologie du sport

se doivent donc de connaître au

mieux les exigences et les charges in-

hérentes à chaque sport et à chaque

discipline.

le développement de nouveaux

moyens de prévention du dopage et

de la toxicomanie;

des campagnes d’information, une

éducation au fair-play et aux prises

de responsabilités, une réflexion sur

le sujet «éthique et sport», etc.

de la part des experts en matiè-
re de prévention du dopage:

De la part des médecins, des
physiothérapeutes,des pédago-
gues et des psychologues:

par le canal de Swiss Olympic et
de ses partenaires:

Les athlètes 
de la relève ont besoin:

L’encouragement 
de la relève offre:
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L’encouragement 
de la relève attend:

La famille, le club et l’école

ne doivent pas être

remplacés, mais complétés.



Centres régionaux: références de
matière et de lieux géographiques

Les centres régionaux sont des struc-

tures d’entraînement mises en place

par les fédérations. Ils permettent

aux athlètes des cadres de pratiquer

durant toute l’année, en marge des

séances de club, un entraînement de

haute qualité.

Un Centre régional doit satisfaire à plu-

sieurs conditions.Par exemple:disposer

d’un groupe d’entraîneurs qualifiés,col-

laborer avec les écoles, les clubs et au-

tres organisations concernées, disposer

d’une infrastructure sportive satisfai-

sante, pouvoir compter sur un nombre

suffisant d’inscriptions dans chaque

spécialité sportive concernée.Le Centre

régional propose,en collaboration avec

l’école (sportive), des actions de haute

qualité comme, par exemple, la promo-

tion commune de jeunes talents issus

de spécialités sportives différentes.Il ac-

corde, en plus, une importance toute

particulière au diagnostic de la perfor-

mance et au suivi médical et social.

Il est impossible d’assurer partout et

pour tous les sports des conditions

optimales de préparation des jeunes

sportifs de la relève.

Il y a donc nécessité, vu les faibles res-

sources (en personnel,en matériel et en

argent) à disposition, notamment, de

procéder à une concentration des

moyens d’encouragement. La solution

idéale réside dans la mise en commun

des forces de plusieurs (petites) fédéra-

tions pour assurer la gestion et l’exploi-

tation d’un tel Centre régional.

Les Centres régionaux adaptés aux be-

soins de l’ensemble des fédérations of-

frent des avantages indiscutables dans

le processus d’encouragement de la re-

lève. Par exemple: la certitude de dispo-

ser de suffisamment d’inscriptions, la

qualité de l’entraînement proposé, la

présence d’experts de l’orientation et

de l’assistance, la mise sur pied possible

de forums destinés aux entraîneurs et

aux assistants, l’utilisation large - et

donc plus économique - de l’infrastruc-

ture, la rationalisation de l’organisation

et de l’administration, etc.

Swiss Olympic Association
Encouragement de la relève

18

Introduction

Elément 7 Régionalisation et Centres régionaux



Elément 7Régionalisation et Centres régionaux

de modèles;

de Centres d’entraînement dispo-

sant d’une infrastructure adaptée et,

autant que possible, optimale;

de savoir que, dans les Centres ré-

gionaux,on essaie autant que possi-

ble d’assurer l’assistance et la pro-

motion des jeunes talents de la base

au sommet, les (jeunes) sportifs qui

connaissent le succès constituant la

meilleure des motivations pour ceux

qui suivent.

aux athlètes de la relève, la possibi-

lité de côtoyer leurs idoles et de dé-

velopper de façon optimale leurs

qualités dans le domaine de la spé-

cialité sportive qu’ils pratiquent;dans

ce contexte, le sport de compétition

donne aux enfants et aux adoles-

cents la possibilité d’aménager au

mieux leur temps libre et de renfor-

cer leur personnalité;

aux entraîneurs de différentes fédé-

rations sportives,des centres de réfé-

rence permettant de procéder à des

échanges d’expériences, de se  for-

mer et de se perfectionner;

des possibilités de mise en synergie

concernant tous les milieux engagés

(clubs, fédérations) et à l’origine d’é-

conomies potentielles.

des centres d’entraînement dotés

d’entraîneurs et de conseillers quali-

fiés;

des installations sportives dotées

d’une infrastructure satisfaisante;

des partenaires d’entraînement de

valeur.

des solutions bien coordonnées au

niveau scolaire;

des possibilités et des prestations

supplémentaires, dans les domaines

du diagnostic de la performance, du

suivi médical et de l’assistance

psychosociale, disponibles en fonc-

tion des besoins propres à chaque

âge et à chaque spécialité sportive.

de la part des autorités scolaires
et de Swiss Olympic:

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:

par le biais de Centres d’entraî-
nement appropriés et de Cen-
tres régionaux:
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Des conditions optimales ne

peuvent être garanties partout et

pour tous les sports.

Les athlètes 
de la relève ont besoin:

L’encouragement 
de la relève offre:

L’encouragement 
de la relève attend:



Un encouragement de la relève
orienté vers l’avenir

L’entraînement des jeunes sportifs de la

relève est totalement différent de celui

des athlètes confirmés.Il est essentielle-

ment basé sur la préparation de l’avenir

et sur la création de conditions d’évolu-

tion à long terme.

L’obtention de performances sporti-

ves de très haut niveau ne doit pas

constituer, à l’âge de l’adolescence,

un objectif prioritaire.

Enlever un titre de champion du monde

chez les juniors peut éventuellement

constituer un objectif intermédiaire,

mais en aucun cas de fin de carrière. La

chasse aux succès prématurés, en com-

pétition, n’a pas de sens à long terme! 

Ce sont les buts à long terme qui doi-

vent toujours prédominer dans l’esprit

de ceux qui ont pour mission  de s’oc-

cuper de la relève.

Ce n’est qu’après 10 à 16 années d’en-

traînement (selon le sport concerné)

qu’un individu peut atteindre son plus

haut niveau de performance.

Pour de nombreux athlètes de la relève,

l’éventualité de pouvoir représenter un

jour la Suisse aux Jeux olympiques peut

être une motivation d’entraînement à

long terme.

Pour être efficace, le processus d’entraî-

nement préparant les jeunes de la relè-

ve à la compétition devrait se subdiviser

en plusieurs étapes

• La 1re étape doit en tout cas avoir,

pour objectif,une formation variée

et polysportive, tout en servant à

déceler les aptitudes individuelles

(détection des dons à long terme,

entraînement de base).

• La 2e étape doit être orientée vers

une formation variée, mais égale-

ment spécifique de la branche

sportive concernée (début de la

spécialisation et de l’entraînement

spécifique).

• La 3e étape constitue la phase

d’approche du sport de haut ni-

veau (spécialisation accrue, aug-

mentation des exigences de l’en-

traînement en fonction des indivi-

dus).

Selon les spécialités sportives concer-

nées,l’âge d’accès à l’entraînement et le

déroulement des étapes qui viennent

d’être présentées peut considérable-

ment varier.

Chaque fédération se doit de définir

aussi clairement que possible la

structure de ses cadres.

• Cadre du 1er niveau: groupe de

sportifs talentueux en phase d’en-

traînement de base. Encourage-

ment du talent commun à l’en-

semble des sports. Objectif: don-

ner envie, aux jeunes, de se mesu-

rer en compétition dans plusieurs

sports différents. Organisation as-

surée par les clubs.

• Cadre du 2e niveau: rassemble-

ment, par régions, des sportifs les

plus talentueux dans la perspecti-

ve de les soumettre à un entraîne-

ment spécifique. Objectif: partici-

pation à des compétitions régio-

nales et nationales pour juniors.

Organisation assurée par les asso-

ciations régionales et les fédéra-

tions nationales.

• Cadre du 3e niveau: rassemble-

ment des meilleurs jeunes de la fé-

dération dans la perspective d’une

préparation collective. Objectif:

participation à des compétitions

internationales pour juniors.Orga-

nisation assurée par les fédéra-

tions nationales.

Structure recommandée:

Etapes recommandées:
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Elément 8Système des cadres, méthode de préparation à long terme

d’un plan d’entraînement conçu

sur plusieurs étapes et en fonction

d’une progression à long terme;

de cadres dont la structure soit clai-

rement définie, avec des objectifs

précis en matière d’entraînement et,

éventuellement, en matière de com-

pétition;

de critères d’admission au sein des

cadres clairs et précis (avec énumé-

ration des droits et des devoirs).

de concepts de sélection fiables et

transparents.

une formation sportive variée, pre-

nant en compte tous les avantages et

tous les désavantages liés à l’encou-

ragement précoce des jeunes ta-

lents;

la possibilité de pouvoir se mesurer,

en situation de compétition, avec

d’autres jeunes partageant les mê-

mes ambitions;

au cours de la première étape, un en-

traînement intéressant et varié

d’aspect pédagogique destiné à

détecter les aptitudes (détection

des jeunes talents à long terme).

que des objectifs à long terme et

non pas des succès rapides et «égoïs-

tes» la plupart du temps soient pla-

cés au centre des préoccupations;

suffisamment d’idéalisme et de

temps à la base de l’assistance à ap-

porter aux jeunes athlètes.

des concepts spécifiques de la

compétition présentant le proces-

sus d’entraînement, la structure des

cadres et leurs critères d’accès, de

même que la procédure de sélection

avec son contenu pour être admis

dans les cadres régionaux et natio-

naux;

des concepts spécifiques de la com-

pétition exposant clairement les ob-

jectifs poursuivis par l’encourage-

ment de la relève;

des modes de détermination de la

situation objectifs: par le biais de

quels procédés d’entraînement (mé-

thodologie, durée, intensité) le ni-

veau des meilleurs athlètes du mon-

de peut-il être atteint? Seule une ana-

lyse globale de la situation est en me-

sure de servir de base à une

planification d’entraînement et à une

fixation d’objectifs réalistes.

Est-il possible et souhaitable de vouloir

atteindre le niveau de compétition des

meilleurs mondiaux dans une discipline

sportive? Ne vaut-il pas mieux se

contenter «d’être de la partie et de sui-

vre le mouvement», tout en laissant les

autres pays et les autres cultures prépa-

rer et promouvoir leurs jeunes en fonc-

tion de leurs propres principes d’é-

thique sportive?

de la part des entraîneurs et des
responsables de l’assistance:

L’encouragement 
de la relève attend:

Les athlètes 
de la relèves ont besoin:

L’encouragement 
de la relève offre:
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Dans le domaine du sport, la capacité 

de performance individuelle atteint 

son sommet (selon le sport) après 10 à 16

ans d’entraînement.

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:



La compétition: contrôle 
d’apprentissage et de performance

Au début de la pratique du sport de per-

formance par les jeunes, au stade de

l’entraînement de base et,peut-être en-

core, à celui de l’entraînement spéci-

fique, le rôle de la compétition est tota-

lement différent qu’à celui de l’entraî-

nement de haut niveau. Cette différen-

ce vient du fait que, pour les enfants et

les adolescents, les compétitions ont

plutôt pour mission d’être des étapes

sur le chemin qui mène au sommet.

Vues sous cet angle, elles constituent,

en quelque sorte, un moyen de contrô-

le d’apprentissage et de performance.

Il convient de ne pas donner, aux suc-

cès remportés en compétition, une

place trop importante dans les critè-

res de sélection pour accéder aux ca-

dres.

Lorsqu’on se réfère uniquement aux

succès remportés antérieurement

pour définir la nature des mesures à

prendre dans le cadre de l’entraîne-

ment, il y a danger de spécialisation

précoce.

Une fois encore, les compétitions ont,

ici,un rôle d’adaptation et de contrôle à

remplir.Elles permettent aussi d’évaluer

la façon dont évolue l’individu.

Cela dit, il va de soi que les compétitions

ont également un rôle à jouer dans la

détection des jeunes talents, mais elles

ne doivent pas servir de critère de sé-

lection unique.

Il convient de différencier clairement

la nature des compétitions pour en-

fants et adolescents, des formes et

des règles des compétitions pour

adultes.

Ce qui précède explique pourquoi,dans

beaucoup de sports, on est à la recher-

che de systèmes de compétition nou-

veaux et spécifiques de la relève, des

systèmes polysportifs, notamment, au

stade du premier niveau des cadres par

exemple, dont le contenu de l’entraîne-

ment pourrait être, ainsi, considérable-

ment et positivement influencé. Cette

option pourrait aussi permettre d’en-

rayer la spécialisation précoce, dont les

effets sont généralement négatifs.

Si les enfants et les adolescents sont,hé-

las, si souvent admis au départ de com-

pétitions conçues pour les adultes,c’est

parce que, dans de nombreuses spécia-

lités sportives, il n’existe ni formes ni rè-

glements ni systèmes de compétition

prévus spécifiquement pour eux. Cette

situation favorise la spécialisation pré-

coce dans un sport donné, et la partici-

pation prématurée à des compétitions

pour adultes finit par aboutir à un état

de saturation fatal (burn outs).Une ana-

lyse doit donc être faite de cas en cas,

avec les responsables et les jeunes de la

spécialité sportive concernée, pour dé-

finir le moment propice de participation

à une compétition d’adultes.

La valeur accordée aux succès peut

en outre varier considérablement

d’un enfant ou d’un adolescent à

l’autre.

La plupart éprouvent du plaisir à la

compétition. Elle peut donc servir de

moyen de motivation dans le cadre de

l’enseignement. Les enfants sont natu-

rellement poussés à se mesurer entre

eux (besoins fondamentaux) et le sport

se doit donc de leur en donner la possi-

bilité. Il convient toutefois de réfléchir

quant au nombre de compétitions à

leur offrir, et quant à l’opportunité, par

une adaptation des règles par exemple,

de permettre aux plus faibles d’avoir

une chance de s’imposer et d’éprouver

eux aussi, ainsi, le goût de la réussite.

Les enfants
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Elément 9Rôle de la compétition 

Ils éprouvent plutôt de l’aversion pour

la compétition, par crainte de l’échec

souvent. Si l’obligation de réussir les

met trop fortement sous pression, à l’â-

ge de la puberté notamment, l’envie fi-

nit par les quitter et à se transformer en

dégoût. De nombreux adolescents,

dont certains très doués, tournent défi-

nitivement le dos au sport à cet âge.

de la possibilité, au cours de la pre-

mière et, éventuellement, de la

deuxième étape(s) du processus

d’entraînement, de multiplier les ex-

périences en matière de compéti-

tion polysportive.

d’une progression systématique de

la spécialisation propre à un sport

donné, qu’il s’agisse de l’entraîne-

ment ou de la compétition; la pro-

gression de la spécialisation dans le

domaine de la compétition permet

de fixer des objectifs, des tâches et

des programmes correspondant aux

étapes d’entraînement concernées;

de pouvoir apprendre à connaître et

à maîtriser les exigences de la com-

pétition par un processus d’entraîne-

ment adapté et une préparation

spécifique adéquate.

aux enfants et aux adolescents, l’oc-

casion de se mesurer entre eux; le

sport leur offrant d’innombrables

possibilités de mettre leurs capacités

à l’épreuve et à les comparer à celles

des autres par la compétition;

aux enfants et aux adolescents, l’oc-

casion d’apprendre à gérer la réussi-

te et l’échec;

aux enfants et aux adolescents, l’oc-

casion de faire activement preuve de

loyauté.

des formes, des règles et des systè-

mes de compétition adaptés aux

jeunes;

de nouveaux systèmes de compéti-

tion qui ne placent pas uniquement

les prédispositions à la performance,

dans un sport donné, au centre des

préoccupations mais également les

aptitudes générales à la pratique

d’autres spécialités; les compétitions

impliquant les jeunes de la relève

prennent, ainsi, un caractère orienté

vers l’avenir; ces nouveaux systèmes

peuvent, et doivent même se distin-

guer des compétitions conçues pour

les adultes;

une appréciation réfléchie du mo-

ment auquel un enfant ou un adoles-

cent peut prendre part à une compé-

tition d’adultes;

dans tous les cas, le renoncement à

une spécialisation forcée à seule et

unique fin de pouvoir prendre part

prématurément à des compétitions

nationales et internationales de la re-

lève;

une limitation du nombre de com-

pétitions,en période d’entraînement

de base ou spécifique,vu que les suc-

cès obtenus durant ces phases sont à

considérer comme secondaires. Un

programme de compétition trop

dense et prématuré raccourcit le

temps nécessaire à une formation de

base qualitativement élevée.Ce n’est

qu’au terme de cette étape qu’il

convient d’introduire des compéti-

tions de qualité supérieure en nom-

bre suffisant (élément 8).

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:

L’encouragement 
de la relève offre:

Les athlètes 
de la relève ont besoin:
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Eviter toute 

spécialisation 

prématurée.

L’encouragement 
de la relève attend:

Les adolescents



L’encouragement des jeunes met 
la patience des autres à l’épreuve

Les succès et les médailles obtenus

dans la pratique du sport de haut ni-

veau sont le produit d’efforts prépa-

rés et construits collectivement à

long terme.

Le succès présuppose, peu importe la

spécialité sportive dont il s’agit, une

planification d’entraînement à long ter-

me allant de la formation de base jus-

qu’au plus haut niveau. Ce sont les fé-

dérations concernées qui doivent assu-

mer,dans cette optique, la responsabili-

té de ce processus et des différentes

étapes qui en font partie.

Malheureusement, de nombreuses fé-

dérations ne disposent toujours pas de

planifications d’entraînement à long

terme pour leurs cadres de jeunes ath-

lètes. La plupart du temps, les analyses

portant sur l’entraînement découlent

d’observations subjectives et ont donc

un caractère unilatéral. La comparaison

avec le niveau de performance interna-

tional fait elle aussi défaut. Quant au

contrôle de l’entraînement, il ne se fait

généralement qu’à court terme, sur la

base de succès faciles et sans perspecti-

ve d’avenir.

La mise en place de bases polysportives

et variées destinées aux jeunes deman-

de beaucoup de temps, ce qui met la

patience des entraîneurs,des parents et

des fédérations à rude épreuve.

Seul un entraîneur expérimenté et

doué de clairvoyance est en mesure

d’éviter la spécialisation précoce

d’un talent potentiel et de renoncer à

l’euphorie de succès rapides; de

maintenir cette ligne de conduite,

aussi,en dépit des remarques de ceux

qui connaissent toujours tout mieux

que les autres!

Pour parvenir à combattre efficacement

la recherche du succès à court terme et

à favoriser l’évolution à long terme des

jeunes athlètes de la relève, il est re-

commandé d’élaborer, à leur attention,

une documentation portant sur l’en-

traînement et sur la compétition.

• But de la compétition / Projec-

tion (Planification portant sur plu-

sieurs années en vue d’un sommet

sportif à atteindre).

• Analyse de la valeur attendue

(Quelles sont les facultés et les ca-

pacités indispensables à la prépa-

ration de succès futurs en compé-

tition?)

• Analyse de la valeur réelle (Où en

est l’athlète à l’heure actuelle?)

• Comparaison entre la valeur at-

tendue et la valeur réelle (Quels

sont les points forts et les points

faibles de l’athlète? Où se situe-t-il

dans sa catégorie d’âge et par

comparaison avec le niveau inter-

national? Evaluation faite par l’en-

traîneur. Volonté démontrée par

l’athlète de se soumettre à un en-

traînement orienté vers la compé-

tition. Etat de santé et aptitudes

corporelles).

• Planification de l’entraînement

et de la compétition (Des objec-

tifs réalistes concernant l’entraîne-

ment et la compétition seront éta-

blis à partir des données produites

par la comparaison entre la valeur

attendue et la valeur réelle, dans le

premier cas sur la base d’une struc-

ture à long terme. L’approche pro-

gressive de la compétition devrait

être conçue comme un processus

d’amélioration et de spécialisation

à long terme).

• Contrôle de l’entraînement et de

la compétition (Quel que soit le

sport dont il s’agit, les performan-

ces réalisées à l’entraînement et en

compétition par chaque athlète

doivent régulièrement être soumi-

ses à un nouvel examen. Une pla-

nification bien adaptée de l’entraî-

nement et de la compétition doit

être constamment maintenue

sous contrôle et adaptée en

conséquence si c’est nécessaire).

Il serait bon qu’un journal d’entraî-

nement,tenu par l’athlète,vienne s’a-

jouter à la documentation.

Contenu et précisions:

• Volume,intensité et qualité de l’en-

traînement

• Evolution de la courbe de perfor-

mance

• Enchaînement des compétitions

• Facteurs d’ordre psychosoma-

tique: pulsation au repos, poids

corporel,sommeil, fatigue,motiva-

tion, etc.

Les lacunes enregistrées dans le do-

maine de la formation sportive sont

généralement plus simples à combler

dans le cadre de l’entraînement des

jeunes que dans celui de l’entraîne-

ment de haut niveau ultérieur.

Proposition de la matière d’une
documentation sur l’entraîne-
ment et la compétition:
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Elément 10Entraînement: planification à long terme, analyse et contrôle

Pour parvenir à détecter rapidement les

lacunes de ce type, il est important de

pouvoir disposer d’un système de dia-

gnostic de la performance et de contrô-

le de l’entraînement au stade de la relè-

ve déjà. Dans ce cas, diagnostic et

contrôle doivent prendre en compte les

mesures appliquées dans les domaines

des sciences de l’entraînement, de la

biomécanique,de la médecine du sport,

de la physiologie de l’effort, de la

psychologie du sport et de la diété-

tique.L’importance à accorder à ces dif-

férents secteurs dépend des particulari-

tés spécifiquement liées à la spécialité

sportive concernée.

de mesures d’encouragement in-

dividuelles, comme ce devrait tou-

jours être le cas à cet âge;

de savoir, dans chaque sport et pour

chaque athlète en particulier,qu’il y a

lieu d’étudier à quel moment doit se

situer de préférence une accentua-

tion du travail concernant la capacité

de coordination, la condition phy-

sique, la technique, la tactique, de

même que les qualités d’aspect co-

gnitif et émotionnel;

d’une documentation concernant

l’entraînement et la compétition;

elle peut également contribuer à

éveiller le sens des responsabilités in-

dividuelles chez les jeunes.

de solides relations pour mener à

bien et avec succès la préparation et

la planification à long terme d’une

activité sportive de haut niveau;

un appui dans le domaine d’un sys-

tème de diagnostic de la perfor-

mance approprié, adapté au niveau

de capacité et scientifiquement fon-

dé, de même que dans celui du

contrôle de l’entraînement;

une distinction remise annuelle-

ment aux entraîneurs dont le travail,

portant sur le long terme, s’est avéré

de qualité.

la constitution de cadres conçus en

perspective du long terme; plus

que quiconque, les jeunes athlètes

ont besoin de projets d’avenir («dans

8 ans, je veux être en mesure de par-

ticiper aux Jeux olympiques et de

remporter une médaille pour la Suis-

se!»);

une planification et un contrôle de

l’entraînement à long terme pour

tous les jeunes faisant partie des ca-

dres; la présentation et l’explication

de chaque étape située sur le chemin

menant à un objectif final;

la détermination, à l’aide d’un test

standardisé, du niveau de perfor-

mance individuel; la détermination à

tout moment,par une fédération,des

niveaux d’entraînement et de perfor-

mance de ses jeunes athlètes; l’éta-

blissement,pour chaque athlète de la

relève, d’un «dossier personnel» (but

à atteindre dans le domaine de la

compétition et mesures appropriées

pour y parvenir);

la fixation d’objectifs à atteindre au

terme de chaque étape; dans ce

concept,en marge des objectifs,la ré-

partition,sur plusieurs années,des tâ-

ches liées aux phases d’entraînement

de base et d’entraînement spéci-

fique.

de la part des sociétés et fédéra-
tions sportives:

De la part de Swiss Olympic et
de ses partenaires:

L’encouragement 
de la relève offre:
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L’encouragement 
de la relève attend:

Les athlètes 
de la relève ont besoin:



Une recherche orientée vers 
un développement futur

Celui qui approuve le sport de la relè-

ve pratiqué dans la perspective du

haut niveau doit aussi approuver la

recherche scientifique liée à ce do-

maine! 

A l’heure qu’il est,en Suisse,la recherche

scientifique, en matière de sport, n’est

que ponctuelle.

Si nous voulons rester présents, sur la

scène internationale,par le biais de per-

formances de haut niveau, il est in-

dispensable de pouvoir développer en

permanence les systèmes d’entraîne-

ment proposés à nos jeunes de la relè-

ve,de même que les conditions généra-

les permettant de les mettre en valeur.

Or, ce développement n’est possible

qu’à partir de travaux de recherche

scientifiques.

Ce sont les problèmes d’ordre pra-

tique liés au sport de compétition de

la relève qui doivent être au centre

des préoccupations de la recherche.

d’un système d’encouragement

issu des connaissances scientifiques

les plus récentes et dont le dévelop-

pement puisse être constant;

d’un soutien plus efficace au niveau

de la haute performance, soutien

basé sur la recherche scientifique

(dans le domaine du sport) et sur une

assistance médicale, psychologique

et pédagogique (dans le domaine du

sport toujours) de bonne qualité.

une plus grande ouverture au sport

d’élite grâce aux résultats de la re-

cherche scientifique;

des possibilités d’échange d’expé-

riences entre les entraîneurs en tant

que praticiens du sport,et les scienti-

fiques du sport;

la possibilité d’entrer en possession

de nouvelles connaissances issues

de la recherche et d’élaborer,grâce à

elles,des travaux utiles à la formation

et au perfectionnement des entraî-

neurs avant d’être appliquées prati-

quement à l’entraînement et à la

compétition;

par la mise en œuvre des nouvelles

connaissances de la recherche scien-

tifique, la possibilité de structurer le

sport de la relève de haut niveau de

telle sorte qu’il satisfasse au code d’é-

thique.

la prise en compte, par la recherche

scientifique,d’un secteur consacré au

domaine de la compétition de haut

niveau pratiquée par les jeunes;

l’application, à moyen et à long ter-

mes, d’une stratégie de recherche

portant sur des sujets «brûlants» du

sport de compétition de la relève;

la constitution d’un groupe de tra-

vail (groupe d’études pour la «relè-

ve»), propre à l’ensemble des fédéra-

tions, et chargé d’établir un dialogue

entre le milieu des sciences du sport

et celui de l’entraînement pratique.

un transfert plus efficace des nou-

velles connaissances en direction du

système de formation et de perfec-

tionnement des entraîneurs et,par le

fait même,en direction de l’entraîne-

ment pratique et de la compétition.

de la part du Centre de forma-
tion des entraîneurs de Swiss
Olympic:

de la part de la Confédération,
des écoles supérieures, des uni-
versités, des fédérations et de
Swiss Olympic:

L’encouragement 
de la relève offre:
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Introduction

Elément 11 Réflexion critique et recherche scientifique

Qui dit «oui» au sport

de haut niveau

pratiqué par la relève,

dit aussi «oui» à la re-

cherche dans ce

domaine.

Les athlètes 
de la relève ont besoin:

L’encouragement 
de la relève attend:
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L’encouragement de la relève 
a aussi son prix

Toute formation est liée à un mode de fi-

nancement. Il en va de même pour l’en-

couragement de la relève sportive, pos-

sible uniquement si des moyens finan-

ciers sont fournis pour la constitution et

la mise en commun des éléments qui

viennent d’être exposés. Dans le cadre

de la planification globale présentée

par chaque fédération, Swiss Olympic

évalue la place qui est faite à l’encoura-

gement de la relève, et n’accorde une

aide à ce secteur que pour autant que la

fédération concernée y consente elle

aussi des prestations, l’argent remis de-

vant être utilisé en fonction de priorités

clairement définies et en tenant comp-

te des besoins et de l’importance des

objectifs fixés. Toute prestation finan-

cière consentie dans le cadre du sport

d’élite est en relation directe avec la

compétition.

en premier lieu, d’une structure 

d’assistance personnelle idéale; le

principe qui veut que «les meilleurs

entraîneurs soient attribués à la relè-

ve» ne doit pas aboutir à un échec

pour des questions d’argent; les en-

traîneurs doivent eux aussi pouvoir

bénéficier d’une sécurité sociale;

d’une aide financière dans le cadre

de l’organisation d’un enseigne-

ment de soutien et de rattrapage;

la flexibilité de la formation scolaire a

elle aussi son prix;

d’une assistance complète et glo-

bale dans les domaines médical,thé-

rapeutique, pédagogique et psycho-

logique; ici aussi, une couverture fi-

nancière doit être assurée.

des contributions de base desti-

nées à l’encouragement de la relève

par les fédérations (voir,à ce sujet, les

«Directives de la Commission du

Sport-Toto de Swiss Olympic réglant

l’octroi de contributions financières

au sport d’élite»);

aux athlètes et aux fédérations, des

contributions à la formation et aux

projets (voir,à ce sujet,les «Directives

réglant l’octroi de contributions

d’encouragement par l’Aide sporti-

ve»);

la remise, annuellement, de distinc-

tions à des entraîneurs de la relève

par Swiss Olympic;

des cours, assurés par Swiss Olympic

et par l’EFSM à des prix avantageux,

de formation et de perfectionne-

ment destinés aux entraîneurs de la

relève;

une aide directe aux athlètes de la

relève, dans le cadre du projet «Fu-

ture Tops»;

un certain nombre de places gra-

tuites au Centre sportif de l’armée, à

Andermatt,de même qu’à Macolin et

à Tenero;

une formation complémentaire

aux responsables de l’assistance aux

athlètes dans les fédérations;

un bureau d’information et de con-

sultation dans les domaines de la

planification et de l’orientation de

carrière.

une évaluation objective du poten-

tiel disponible dans chaque spéciali-

té sportive par comparaison avec le

niveau international, et la présenta-

tion globale des exigences à poser

aux jeunes athlètes;

un concept d’encouragement de la

relève propre à chaque fédération,

concept élaboré à partir des 12 élé-

ments développés ci-devant;

une participation significative de

chaque fédération aux besoins de

leurs secteurs respectifs de la relève;

un engagement conscient et ciblé

des athlètes et de leur entourage.

L’encouragement 
de la relève attend:

de la part de Swiss Olympic et de
l’Aide sportive suisse:

L’encouragement 
de la relève offre:

Introduction Les athlètes 
de la relève ont besoin:



Définitions

Accélération
Modification morphologique, fonction-
nelle et mentale/intellectuelle qui
peut être observée au cours du déve-
loppement humain et qui se manifeste,
entre autres, par une augmentation de
la taille, par une accélération du pro-
cessus de croissance, par une maturité
sexuelle plus précoce et par une avan-
cée des processus de maturation men-
tale et intellectuelle. (Dans: BEYER E.,
Dictionnaire des sciences du sport,
Verlag Karl Hofmann).

Aptitude
“Tout caractère psychique ou physique
considéré sous l’angle du rendement“
(Claparède). Disposition  naturelle et
acquise à effectuer certaines tâches.
L’aptitude se définit par la nature (pra-
tiquer un sport, jouer d’un instrument,
résoudre un problème) et la qualité de
la performance (talent, disposition,
faculté naturelle, capacité). (Dans: UNI-
VERSITE DE LAUSANNE, Lexique des
sciences du sport).

Aptitudes physiques
(habileté motrice)
Terme générique désignant les diffé-
rentes qualités de force, de vitesse,
d’endurance, d’adresse et de souplesse
articulaire. Elles sont aussi subdivisées
en capacités liées à la condition phy-
sique et aux qualités de coordination.
(Dans: BEYER E., Dictionnaire des scien-
ces du sport, Verlag Karl Hofmann).

ASEP
Association suisse des maîtres d’éduca-
tion physique.

Burn Outs
Phénomène qui se fait jour en état de
très grande irritabilité, d’impatience,
d’attitude négative et de déplaisir par
rapport à l’activité à accomplir; il s’en-
suit un état de stress et une impossibi-
lité de maîtriser la tâche requise; ce
phénomène peut toucher les sportifs
et les entraîneurs et aboutir à un état
de fatigue extrême, voire d’épuise-
ment. (Dans: ROETIG et al.,
Sportwissenschaftliches Lexikon,
Verlag Hofmann, Schorndorf ).

Cognition
En sport, terme générique de tous les
processus et réflecteurs d’ordre psy-
chique susceptibles d’assurer la récep-
tion, le traitement et le stockage d’in-
formations. (Dans: SCHNABEL G.,
THIESS G., Lexikon Sportwissenschaft,
Sport Verlag).

Développement biologique
Processus de maturation, de croissance
et de différenciation de l’organisme
aboutissant à sa maturité dans les
domaines de la taille, de la silhouette et
de la fonction. (Dans: SCHNABEL G.,
THIESS G., Lexikon Sportwissenschaft,
Sport Verlag).

DDPS
Département fédéral de la défense, de
la protection de la population et des
sports.

Disposition
Disposition acquise: aptitude qu’a un
individu de réagir d’une façon détermi-
née à des stimulations du milieu envi-
ronnant; expression en relation avec
l’attitude et la personnalité. (Dans:
BEYER E., Dictionnaire des sciences du
sport, Verlag Karl Hofmann).

Diagnostic de performance
Identification et dénomination, au
niveau de chaque individu, des compo-
santes d’une performance sportive ou
de l’état qui la prépare. Un diagnostic
de performance aussi détaillé et aussi
précis que possible est la condition
préalable au contrôle et à la régulation
de l’entraînement. (Dans: BEYER E.,
Dictionnaire des sciences du sport,
Verlag Karl Hofmann).

EFSM
Ecole fédérale de sport de Macolin.

Entraînement de base
Première étape d’un plan d’entraîne-
ment à long terme, dit aussi entraîne-
ment de la relève destiné essentielle-
ment, par conséquent, aux enfants et
aux adolescents. L’entraînement de
base a pour objectifs majeurs l’établis-
sement de bases sportives générales
solides adaptées à l’âge, l’acquisition
des aptitudes spécifiques de base se

rapportant à un sport donné, l’appren-
tissage de techniques motrices choi-
sies, la découverte et l’expérimentation
des différentes méthodes d’entraîne-
ment propres à un sport donné, de
même que l’éveil d’une motivation à la
performance, dans un sport donné, à
l’entraînement aussi bien qu’en com-
pétition. (Dans: ROETIG et al.,
Sportwissenschafliches Lexikon, Verlag
Hofmann, Schorndorf ).

Entraînement de haut niveau
Dernière étape d’un plan d’entraîne-
ment à long terme, dans une spécialité
sportive donnée, dont le contenu aussi
bien que la structure sont conçus en
fonction de l’obtention de performan-
ces au plus haut niveau. (Dans: SCHNA-
BEL G. THIESS G., Lexikon Sportwissen-
schaft, Sport Verlag).

Entraînement de raccordement
Dernier degré de l’entraînement de la
relève spécifique d’une spécialité spor-
tive avant le pallier du sport de haut
niveau (follow-up training). (Dans: ROE-
THIG et al., Sportwissenschafltliches
Lexikon, Verlag Hofmann).

Entraînement de la relève
L’entraînement de la relève (des
espoirs) est l’étape qui, sous la forme
d’une préparation à long terme dans
un sport donné, précède l’entraîne-
ment de haut niveau. Il est l’élément
principal du processus d’encourage-
ment des jeunes doués pour le sport.
(Dans: ROETIG et al., Sportwissen-
schaftliches Lexikon, Verlag Hofmann,
Schorndorf ).

Entraînement spécifique
Deuxième étape de l’entraînement
après l’entraînement de base. On s’ef-
force d’y atteindre une capacité de per-
formance spécifique et une disposition
à la performance; on y travaille le geste
sportif dans sa forme technique la plus
élaborée et on y perfectionne le com-
portement tactique. (Dans: BAYER E.,
Dictionnaire des sciences du sport,
Verlag Karl Hofmann).

Faculté d’adaptation
Faculté fondamentale qu’a l’organisme
de pouvoir répondre à des stimuli de
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Définitions

caractère physiologique passagers ou
durables provoquant une modification
de ses fonctions et de ses organes.
(Dans: SCHNABEL G., THIESS G., Lexikon
Sportwissenschaft, Sport Verlag).
Habiletés motrices
Pour parler d’habiletés motrices, il faut
que les schèmes d’activité neuromus-
culaires de base se traduisent en mou-
vements observables. (Dans: BEYER E.,
Dictionnaire des sciences du sport,
Verlag Karl Hofmann).

Intégration sociale
Processus (et résultat de celui-ci) carac-
térisant la réunion ou l’incorporation
de parties dans un ensemble, et cela
non pas au sens d’une simple addition,
mais au sens de la constitution d’un
tout pour en faire une unité globale.
(Dans: BEYER E., Dictionnaire des scien-
ces du sport, Verlag Karl Hofmann).

J+S
Jeunesse + Sport.

OFSPO
Office fédéral du sport.

OFFT
Office fédéral de la formation profes-
sionnelle et de la technologie.

Performance maximale
Performance maximale pouvant être
réalisée par un athlète entraîné. (Dans
SCHNABEL G., THIESS G., Lexikon
Sportwissenschaft, Sport Verlag).

Qualités de coordination
Elles sont des composantes de la per-
formance qui permettent l’apprentis-
sage et la concrétisation d’habiletés
motrices, de même que  leur exploita-
tion. (Dans: ROETHIG et al.,
Sportwissenschafliches Lexikon, Verlag
Hofmann, Schorndorf ).

Sport de haute compétition
Par sport de haute compétition, il faut
entendre le sport pratiqué dans le but
d’atteindre une performance person-
nelle maximale. (Dans: BEYER E.,
Dictionnaire des sciences du sport,
Verlag Karl Hofmann).

Sport d’élite
Le sport d’élite (de haut niveau) est le
sport de compétition pratiqué au
niveau régional, national et internatio-
nal avec, comme objectif, l’obtention
d’une performance maximale absolue.
(Dans: BEYER E., Dictionnaire des scien-
ces du sport, Verlag Karl Hofmann).

Retard
(maturation tardive)
Compris, du point de vue de la psycho-
logie génétique, comme ralentisse-
ment du rythme de développement.
Les signes d’un retard frappent l’atten-
tion à la puberté. Les jeunes, dont le
développement est retardé, restent au-
dessous de la norme en ce qui concer-
ne la croissance, la maturation sexuelle
et le comportement psychique. Dans:
BEYER E., Dictionnaire des sciences du
sport, Verlag Karl Hofmann).

Senso-motricité
La senso-motricité est la théorie des
systèmes sensori-moteurs. On y

applique les principes de la théorie
cybernétique des systèmes, à savoir
celui de la régulation, celui de l’infor-
mation et celui des automates. Le pos-
tulat fondamental de la cybernétique
de base conduit à considérer l’homme
dans sa relation avec son environne-
ment. Le comportement de l’homme
est considéré sous l’aspect du traite-
ment sensori-moteur de l’information
et de la régulation sensori-motrice. Le
domaine du traitement de l’informa-
tion comprend pour l’essentiel la saisie
de signes issus du monde environnant
et l’enchaînement interne de ces
signes, ainsi que la restitution des
signes correspondant au monde envi-
ronnant sous forme d’habiletés et d’ac-
tions sensori-motrices. (Dans: BEYER E.,
Dictionnaire des sciences du sport,
Verlag Karl Hofmann).

Swiss Olympic
Organisation faîtière du sport suisse.

AGE / STADES DE DÉVELOPPEMENT
Stades de développement Age chronologique (ans)

Nourrisson 0-1

Petite enfance 1-3

Age préscolaire 3-6/7

Age scolaire précoce 6/7-10

Age scolaire tardif 10- Jusqu’au début de la puberté

(Jeunes filles: 11/12 - Jeunes gens: 12/13)

Puberté

1re phase pubertaire Jeunes filles: 11/12 - 13/14

Jeunes gens: 12/13 - 14/15

2e phase pubertaire Jeunes filles: 13/14 - 17/18

Jeunes gens: 14/15 - 18/19

Age adulte Au-delà de 17/18 et 18/19

Tableau: Classification des stades de développement d’après l’âge chronologique.
(Dans:WEINECK J., Biologie du sport,Vigot).

Délimitation des âges 

Par «sport des enfants», «sport de compétition pour enfants» ou «sport d’élite

pour enfants», il faut entendre des activités sportives pratiquées par des filles

âgées de 3 à 12 ans, et par des garçons âgés de 3 à 13 ans.

Par «sport de la jeunesse»,«sport de compétition pour jeunes»,«sport d’élite des

jeunes» ou «sport d’élite de la relève»,il faut entendre des activités sportives pra-

tiquées par des jeunes filles âgées de 12 à 18 ans, et par des jeunes gens âgés de

13 à 19 ans.
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